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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de la santé publique 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ J, 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits et biens de consommation: Sont réputés comme tels: 

a. les marchandises utilisées dans le cadre de la fabrication, de l'utilisation ou du 
conditionnement des denrées alimentaires (par exemple machines et appareils, 
vaisselle ou matériaux d'emballage); 

b. les produits de soins corporels et les cosmétiques de même que les articles qui, de 
par leur destination ou leur usage, entrent en contact avec la muqueuse buccale; 

c. les vêtements, textiles et autres marchandises (par exemple bracelets de montres, 
perruques et bijoux) qui, de par leur usage, entrent en contact avec le corps; 

d. les marchandises destinées à être utilisées par les enfants (par exemple jouets, 
articles éducatifs, peintures et matériel de dessin); 

e. les bougies, allumettes, briquets et articles de farces et attrapes; et 

f. les marchandises destinées à l'ameublement et à la décoration des habitations. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Ordonnance sur les produits 

6. Teneur: Cette ordonnance définit les prescriptions auxquelles doivent satisfaire les 
marchandises énumérées au point 4. 
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7 . Objectif et justification: 

- Protection de la santé 

- Adaptation de la législation suisse à la législation communautaire 

8. Documents pertinents: 

- Texte révisé: Ordonnance sur les produits alimentaires du 26 mai 1936 

- Base juridique: Loi sur les denrées alimentaires du 9 octobre 1992 

- Adoption de prescriptions internationales: Directives 76/768/CEE (modifiée), 
83/229/CEE, 83/264/CEE, 84/500/CEE, 88/378/CEE, 89/109/CEE, 89/677/CEE, 
90/128/CEE et 93/11/CEE 

H 9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 9 mai 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 
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